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Une possible vice-rectrice
plus que très bien payée
Elle gère un cabinet d'avocats au chiffre d'affaires important en plus de son activité de professeure

Peut-on être à la fois ]Jmfesseuror~
dinaire à l'ULll'ge. VÎCL'-d0YClldl'
la faculli~ de droit et de sdence p0-
litique CI présidente du départe·
ment dl' sdenœ politique tout en
ayant dES activités complémcn-
taires annexes':> En l' OCLUI:TCl1t'(',
i'm' le gérant et l'associé Ltni'lUi.·
d'un cabinet d'avocaL'S spécialisé
dans le droit public qui a réalisé
des chiffres d'atfain.'S allant dl'
765.00 il 945.000 euros sur les an~
nœs ZOI+2015-Z0Hi?
La qu(.'stion n'a pa;, manqué d'in-
terpeller lors du premier d"bat
qui s'csr tenu aux amphithéâtres
Opéra l.'ntre les trois candidal~ à
l'élection rcctor.ùc dl.' l'Université
dl' Liège qllt' sont le recteur sor-
tant, PJbert Corhay, Pierre Wolper
et Éric pjerard. Parmi le public
présl.'nt, une question a directc-
men! été adressée il M.Corhay par

Un arrêté royallixe la
liste dES activités
"incoll1palibles avec
l'exercice rI'une
activilé il temos Illein
à ["Univcrsitü ". lIonl
la gérance d'un
callillct d'allocats

rap]Xlrt alLl{ ;Jctivitês mmplél1len-
taires de n.,ltairu. ml'mbœs de son
équipe.
Après quelques recherches, il ap-
pal"dit qu'un cas interpelle tout
partÎculie['('m('nt. à savoir celui
d'Ann LaWTI'n('e Durviam:. Cette
d(,flli~re est proposée par Albert

Un professeur d'université est autorisé à exercer d.es activi-
tés !:omplémentalres, mals de manière très limitée: maxi-
mum deux demi-jnurnées par semaine et pas dans n'im-
porte quel domaine. Pourtant, la candidate au poste de 0'2

de l'UnIversité de Liège en cas de victoire d'Albert Corha~aux ére!:-
lions rectorales est pointée du doigt. Ann Lawrence Durviaux est en
effet pra'esseure. mals aussi et surtoull'unique géranle d'un cabi-
net d'avocat donlle chiffre d'affaires révèle une activité de facto
importante.

Corhay en vue dl' devenir PK'-
mièrc VkN'('ctrice de l'Wegl' en
charge de l'el1St>ib'llL::mentsi l'ime-
ressé dcvait remportlèr k scrutin.

INTERDICTION DE GÉRER UN
CABINET D'AVOCATS
Car autre sa fonction de profes-
seur ordinain' comme mentionné
pl'éO!(lI::l111uent, M'" Durviaux
tient une artivitci mmplénll'ntaul'
en tant qu'avocate spécialisée
dans le droit public et gere même
can-émcll[ son propre cabinL't en y
détenant tout('~ les parts. Mais il y
a là plusieurs problèmes marri-
1èste) par r.1PlX)ft il ]a lél,rislation
quant il l'inrompatibilité des tonc-
tions.
Pour ên'L' clair. il y a deux incom-
patibilités pOlir 1'~xL'f(:ice à temps
plt'in d'une fOIl~tion au sein de
l'Université, J savoir d'une part
eXerc('J' lin certain nombœ d'acti-
vitl>S (ministre, tenir un cabinet
médkal, un cabinct d'avocat .. ,
dont on considère qu'clIes
pn.·nnent d'office trop Ge temp~,
CI d'autre part, avoir des aLtivilés
complémcntaires qui dépassent

deux demi-joumœs par semaine.
Ainsi. un alTété royal datant du 13
aotit 19H5 et toujours en vigueur
[LXe la tisle des activirés considé-
rées mmnlt' des attiviK's rctri-
buœs absorbant une grande par-
tie du temps du pl.'fSOIme] ensei-
gnant des universités. Activites
qui sont des lors «incompatibles
i1VL'Cl'exerdce d'ulle activin:' il
temps pldn à l'Université",
comme le renchérit le règ!e!l1cnt
même de l'universitci dans ses
« Principes généraux applicables il
l' l.'.l(l'rci[(' par des lllembrr's du
persollIlel de l'ULg, d'activités l'X-

térieUl'es à titre privé ", datant de
2007. 1".1nni ces activités. un lL~
lrouve, noir sur blanc. la tellUl'
d'un cabinet d·ilVlxat. Or, Ann

Lawrence Dl1rviaux est l'unique
associé<, et gérante de la SPRl
«Ann Lawrence Durviaux, Avo-
car '. Premier prob]ellle_

e chiffre
d'affaires est de
766.000 € en 2016,
817.000 en 2015 et
945.000 en 2014

JUSQU'À 945.000 €I AN
Se<..'Und~lémellt intcrpellant. l'inl-
portance de ses activités. Ainsi. un
proti.>sseUl' Olx:linairl' d 'une uni-

Vl'rsité pe11t exercer Ulle activitci
complémentaire il condition que
celle-cl ne soit pas reprise pamli
les activités. incompatibles" avec
la fonction de professeur (voir su-
pra}, mais égalel11<'nt que [(']]e5-<.1

ne dépassent pas deux demi-jour-
nees par scmaine. Or, il la lueur dl'
certains éléments objL'Ltifs qui ap-
paraissent dans les comptes. bi-
lans ct présemations du cabinet
privé _'l' MmL' Durvial1X, 011 peut
s'inteITOgt'r si le t<,rnps de travail
uc dépasse pas allegrcmcnt CQS til-
llleUSl'S deux dellli~ioul'llL>Cs. No-
tamment au vu dl' l'importancl.'
du chift're d'affaires 1766.000€ en
2016, 817.000€ en 2015 ct
945,!lOO ew'OS en 20141, qui
montre ll!lC activité dC' tacto im-

p0l1ante. De même. le cabinet est
ouvC'rt six Jours sur sept, dl' 8 à 19

heures!

RISQUE DE CONFUTS D'INTÉRÊTS
Un düffil' d'affaires im]Xlftll1t
qui suscite •..•ga1eml.'nt certaines
inteITo!,raTIons quant aux risqUl.'S
potl'lltiels de cont1its d'int •..•rêts.
Pour •...ue clair: COIlUl1em savoir.
lorsqu'une affaire se prêsente il
un protesseur. si celuki doit la
traiter au sdn même de l'universi-
té ou via sa propre sociét •..•privée?
Certaines persolUles au Sl:in
mêmc de l'Université de liège qui
dL~'I'och('nt d'importants mnl:rats
pour dl' la rechcrchc ou d('s eXpl'r-
lises, mettent en avant qu' illèst lo-
gique qtlc cela retoUl'lle il ['univcr-
sité, puisque c'cst grâce il elle que
les prufesSl:ur.; .jouissent d'une
certaine aura, d"ulle eX]X'l1ise œ-
COlillue.
AutJJlt dire que le l'as dl' la candi-
date au poste de Premier viC['-rec~
teur en cas dl.' victoire d'Albert Ca-
rhay, ct plus partlculiè[,(,l11ent dl'
S{'S activités annl'xes. suscite dl'
nombreu>cs interrogations.
Contactcie, Ann Lawrellce Dur-
viaux n"a pas répondu il nos solli-
citations. 0

GASPMlC GROSJEAN

mmmI
Commission Publilin
Atm Lawrence Durviaux était,
par ailleurs, membre du panel
d'experL~ t't de professeu:rs mm-
pêtents en droit public, adminis-
tratif: tïnander et comptable de
la cOITIl11Ï5sion d'enquête du
Parlement wallon dans le cadre
del'afÏaiœPublifm.O

G.G,
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